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Déclaration d’annonce de contribution du Luxembourg 

Genève, le 11 décembre 2012 

 

Madame la Présidente, 

 

Ma délégation voudrait à son tour rendre hommage à M. Antonio Guterres pour 

son engagement et saluer le travail remarquable du personnel du HCR qui assure 

avec efficacité et dévouement les opérations de l’agence sur le terrain dans des 

conditions souvent rudes. 

 

Le Luxembourg a le plaisir d’annoncer la conclusion d’un nouvel Accord de 

partenariat stratégique avec le HCR pour les années 2012 à 2015. Cet accord 

entend assurer au HCR une prévisibilité budgétaire et un soutien constant et 

fiable.  

 

L’accord prévoit que le versement du montant annuel des contributions est 

prévu au premier trimestre de chaque année et l’affectation des fonds est 

effectuée en concertation étroite avec le HCR, en fonction des besoins que le 

HCR identifie sur le terrain. Nous estimons qu’il est crucial de doter le HCR de 

contributions prévisibles, souples et flexibles, afin d’améliorer sa capacité de 

réponse et sa préparation aux catastrophes.  

 

Pour ce qui est du montant des contributions volontaires en faveur du HCR pour 

l’année 2013, le Luxembourg contribuera à hauteur de 7.500.000 euros, dont 

6.000.000 euros à divers programmes humanitaires du HCR et une contribution 

volontaire de 1.500.000 euros au budget du siège du HCR, selon les termes de 
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notre Accord de partenariat stratégique 2012-2015. Ainsi, il est important de 

noter que le Luxembourg maintiendra le niveau de contributions de 2011 et 

2012.  

 

Il convient aussi de souligner, qu’en fonction des disponibilités budgétaires, il 

n’est pas exclu que le Luxembourg fasse des contributions supplémentaires à 

des programmes humanitaires du HCR en 2013, tout comme nous l’avons fait en 

2012 pour le Myanmar. 

 

Nous souhaitons enfin souligner que le Luxembourg se réjouit tout 

particulièrement d’avoir signé avec le Haut Commissaire, le 17 septembre 

dernier, un accord intitulé « Emergency Standby Agreement ». Cet accord 

permettra d’améliorer les communications et la coordination sur le terrain par la 

mise à disposition de la plateforme appelée « emergency.lu » et par un transfert 

de technologies.  

 

A la demande du HCR, il a déjà abouti au déploiement d’un système de 

communication par satellite au Venezuela, en soutien à une opération liée aux 

réfugiés colombiens. Cet accord a également initié le développement de trois 

nouvelles applications mobiles visant à améliorer la capacité de réponse du HCR 

sur le terrain. 

 

Je vous remercie. 

 


